Montréal, le 17 janvier 2008
Par courriel
Destinataires :
Hydro-Québec dans ses activités de transport (le Transporteur) et tous 


les intervenants

Objet :

Demande du Transporteur afin de modifier ses tarifs et conditions des services de transport d’électricité

Dossier de la Régie : R-3640-2007


Demande du Transporteur afin d’obtenir une autorisation pour acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés au transport d’électricité au cours de l’année 2008

Dossier de la Régie : R-3641-2007
La Régie accuse réception de la lettre du 9 janvier transmise par les procureurs du Transporteur relativement aux demandes de frais dans les dossiers mentionnés en titre.

La Régie autorise le Transporteur à déposer ses commentaires sur les demandes de frais d’ici le 18 janvier 2008 à 12h et, conséquemment, autorise les intervenants à déposer leur réplique à ces commentaires d’ici 12h le 28 janvier 2008.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl

